Le multilinguisme dans le supérieur français

Intervention à l’Ambassade de Roumanie le 20 février 2009

Généralités : Des graines pour le multilinguisme dans l’enseignement supérieur

Remarques n°1

A u niveau scolaire :

Constat : les enfants français sont encore parmi les parents pauvres des langues en Europe. Ils ne sont pas les seuls. Et cela concerne surtout les pays du Sud. Ce sont encore des handicapés de l’expression souvent orale. Et pourtant, en même temps, ils s’intéressent de plus en plus aux langues extra-européennes (selon les « Repères et références statistiques sur les enseignements, la formation et la recherche » publiés par la DEPP). En  2007, en France, 15 000 élèves du second degré étudiaient le chinois, 14 000 le russe, 6 900 l'hébreu, 6 500 l'arabe et 3 000 le japonais ; il est par ailleurs à noter que les effectifs d'élèves qui étudient le chinois sont en spectaculaire progression depuis plusieurs années).Ce mouvement s’est étendu à l’université et dans les grandes écoles où les élèves devenus étudiants se rendent comptent, dans un monde globalisé, de l’urgence à bien posséder des langues vivantes

Remarque n°2

Au niveau du supérieur

Notre retard dans l’appropriation des langues vivantes correspond : 

1°au fait d’avoir vécu jusqu’à une date récente dans le contexte du français comme langue internationale et de communication largement répandue dans le monde et dans les plus grandes institutions internationales 

2° au fait que nous nous satisfaisions de notre système d’enseignement et d’apprentissage des langues.

Par ailleurs les responsables politiques et administratifs de l’éducation en France considéraient encore, il y a une quinzaine d’années, que notre système éducatif constituait un modèle, un produit d’exportation, qui n’avait rien à attendre des expériences venues de l’étranger. Le choc des études comparatives internationales a modifié ce point de vue. La France s’est progressivement départie, au début de ce siècle, d’une attitude défensive et protectionniste, pour faire son autocritique et pour accueillir les expériences réussies venues de l’étranger.

C'est assurément le processus de Bologne, lancé en juin 1999, qui a entrainé un processus de réformes fondamentales dans l'enseignement supérieur de notre pays et de celui de 45 autres pays.

Ses effets sur l'enseignement supérieur français sont bien connus: une nouvelle architecture des diplômes articulée autour de la licence, du master et du doctorat, l'attribution de points de crédits européens (ECTS), la délivrance de diplômes en partenariat international. Cette nouvelle dimension internationale des universités a bien évidemment contribué à accentuer l’enseignement, l’apprentissage et l’usage des langues vivantes au sein du supérieur. Ces réformes répondaient également à un besoin hexagonal de rendre plus lisible à l'étranger l'offre complexe des formations françaises, notamment les nouveaux cursus préparant aux professions de santé et de l'enseignement, et particulièrement de l’enseignement des langues vivantes.

Face à ces réformes, il convient de rester vigilent. Un exemple : La déclaration de la Sorbonne de 1998, à l’initiative de Claude Allègre, qui est à l’origine du processus de Bologne, visait notamment le développement de la mobilité étudiante européenne. Alors même que tous les États ont, plus ou moins, intégré dans leur législation les principes de l'architecture européenne de l'enseignement supérieur, la mobilité étudiante aujourd’hui stagne.

Aujourd’hui il se fait un rapprochement voulu et orchestré entre le processus de Bologne révisé et la stratégie de Lisbonne révisée lancée en mars 2000 (et qui a pour but de faire de l’Union européenne l’économie de la connaissance la plus compétitive et la plus dynamique du monde d’ici à 2010, capable d’une croissance économique durable accompagnée d’une amélioration quantitative et qualitative de l’emploi et d’une plus grande cohésion sociale) c’est-à-dire entre les mondes de l’économie, de l’emploi et de l’éducation et de la formation, ce qui devrait signifier, malgré la crise actuelle, un usage de plus en plus important des langues étrangères où l’anglais ne devrait pas avoir l’exclusivité et où, dans un échange, une transaction de quelque niveau que ce soit, la connaissance de la langue du partenaire puisse constituer une plus-value notable comme cela a déjà été constaté à maintes reprises.

La Présidence française auprès de l’Union européenne aura, à mon avis, beaucoup fait pour mettre en valeur les langues vivantes notamment par le biais de plusieurs ministères et notamment celui de la culture, de l’éducation et de l’enseignement supérieur en faisant la promotion directe du multilinguisme (ex les Etats généraux du multilinguisme du 26 septembre 2008) ou indirecte par des conférences sur la mobilité, l’assurance-qualité, la gouvernance des universités, la formation professionnelle, l’apprentissage des sciences dans l’Europe de la connaissance….

I/Les approches dans le supérieur

Nous ne disposons pas d'enquête sur le multilinguisme dans les universités :

Quels indicateurs adopter, d'ailleurs ? 

Toutefois le thème peut faire l'objet de plusieurs approches, entre autres :

1° L'accent mis sur l'insertion, la formation professionnelle conduit progressivement à renforcer l'enseignement des langues dans les diplômes. La ministre souhaiterait d'ailleurs que tout master atteste d'un bon niveau en LV. (Cette nouvelle politique de coordination entre la formation professionnelle et le supérieur signifie pour le supérieur une plus grande ouverture à l’enseignement et à la formation tout au long de la vie et donc à une extension de l’enseignement et de l’apprentissage des langues) ;

’2°La généralisation de la délivrance du CLES ;

Le CLES  (certificat de Compétences en Langues de l’Enseignement Supérieur) qui est un passeport pour la mobilité et l’interculturalité

3°Le développement des " maisons des langues " où les étudiants peuvent se perfectionner, principalement en auto-apprentissage ;


4°Les enseignements partiellement en langue étrangère, la langue du diplôme restant le français ;

5°Les politiques d'incitation à la mobilité, aux doubles diplômes, qui permettent de bénéficier d'enseignement en langue étrangère dans les universités partenaires ;

6°Les universités et formations délocalisées comme l’université franco-égyptienne du Caire, celle à Abu Dhabi dans les Emirats arabes sans parler des formations universitaires françaises au Vietnam, en Grèce, en Albanie, des formations conjointes avec l’Allemagne et l’Italie pour ne citer que quelques-unes. Tout ceci ne peut que renforcer le français au niveau universitaire en Europe et dans le monde ainsi que l’apprentissage de langues étrangères pour les jeunes Français

Plusieurs constats:

1° L'offre en langues dans les universités françaises paraît le plus souvent d'une grande qualité. Généralement titulaires de concours d'enseignement (CAPES / Agrég) répondant à un haut niveau d'exigence (mais cela va-t-il continuer avec la réforme des concours?!), les membres des équipes pédagogiques présentent le plus souvent toutes les garanties de compétence nécessaires ;

2° L’offre en heures de LV dans les grandes écoles est en général plus grande qu’à l’université où les cours de langues sont parfois symboliques comme c’est les cas parfois en droit, en psychologie, philosophie, histoire, géographie. Parfois il ne s’agit que d’une heure par semaine ce qui ne rime à rien.".;

3° Plusieurs grandes universités se détachent en tant que pôles d'excellence, à la fois en Ile de France (notamment Paris 3, Paris 4, Paris 7) et en province (Bordeaux 3, Toulouse 2, Lille, Strasbourg), avec à la fois une large palette de langues et une diversification de l'offre (filières enseignement/recherche et parcours professionnalisants) ;

4° A côté des formations classiques en langues (orientées vers l'enseignement et la recherche) le secteur des langues étrangères appliquées a pris un essor considérable (en général: deux langues offertes + des formations professionnalisantes débouchant, entre autres, sur les carrières de commerce, de relations internationales et de tourisme. La qualité s'avère toutefois assez inégale dans ce champ et plutôt que de vouloir tout offrir partout, des regroupements en pôles crédibles seraient salutaires ;

5° Malgré toutes les améliorations réalisées (souvent importantes, notamment à la faveur du LMD), nombre d'universités n'ont pas réussi à développer une véritable politique des langues. Cela pourrait par exemple être un "plus" en termes d'attractivité que les universités scientifiques puissent proposer un plus grand nombre de formations dans d'autres langues que le français (au moins en partie) pour ce qui constitue leurs domaines d'excellence.

Toutefois, la plupart des universités préparent au CLES, test offert en 6 langues et pouvant prétendre à une reconnaissance européenne, principalement pour les étudiants dont le cursus ne s'inscrit pas dans le domaine des langues. Cela étant, ce n'est qu'une minorité d'étudiants qui passe le test (3 niveaux). Nombre d'étudiants préfèrent passer des tests déjà bien rodés (First Certificate de Cambridge; TOEFL et TOEIC (Test of English for International Communication, prisé par les entreprises). 

En revanche, le domaine du français langue étrangère est évidemment bien reconnu ;

6° Il existe des associations nationales et internationales qui oeuvrent pour une meilleure pénétration des LV dans le supérieur. Leur  rôle est loin d’être négligeable :

Citons : Ranacles, VPLF pour les classes préparatoires scientifiques… ; 

II/Le phénomène Erasmus :

A/ Les étudiants

Le nombre d’étudiants européens qui séjournent à l’étranger pour y étudier chaque année s’élève, selon Eurostat, à environ 550 000 (dont 77 000 Français). Ce chiffre est majoritairement le résultat d’une mobilité individuelle réalisée en dehors de tout programme européen, national ou bilatéral. A cet égard, on relèvera que le programme Erasmus, principal programme de mobilité européen, a permis à 160 000 étudiants (dont 23 000 Français) de bénéficier d’une mobilité européenne en 2006/2007.

En France, le nombre d'étudiants bénéficiaires du programme de mobilité européen Erasmus est en baisse de 1,85% (22 556 contre 22 981 l'année universitaire précédente), indique l'AEEFF (Agence Europe éducation formation France), mardi 17 février 2009. L'Agence précise que la "nouvelle action mobilité de stage, qui a séduit 3 389 étudiants en 2007-2008, donne un nouveau souffle au programme en lui permettant d'atteindre un total de 25 945 étudiants Erasmus" (1).

Avec 102 chartes supplémentaires universitaires Erasmus délivrées pour l'année 2008-2009, 781 établissements d'enseignement supérieur français en sont titulaires. L'Agence "prévoit encore un fort accroissement dès la rentrée prochaine
Les bénéficiaires de la mobilité d'études Erasmus sont majoritairement des filles (57%).Ce phénomène est à noter. A l’avenir les filles risquent d’être plus à même d’affronter la globalisation grâce à une meilleure connaissance en langues étrangères. Ils partent toujours "prioritairement" pendant leur année de master 1 (35,5%), vers l'Espagne (23%), le Royaume-Uni (19%) et l'Allemagne (11%). Les domaines d'études les plus concernés sont la gestion d'entreprises (29%), les langues et la philologie (16%), et l'ingénierie et les technologies (14%).
3 389 étudiants sont partis en stage avec Erasmus en 2007-2008, soit 25% de plus que sous la convention de l'année 2006. Ils ont choisi le Royaume-Uni à 27%, l'Espagne à 20% et l'Allemagne à 14%. Les domaines d'activités les plus fortement représentés sont la gestion d'entreprises (37%) et l'ingénierie et technologies (27%). La durée moyenne des stages effectués est de 3,5 mois et un grand pourcentage d'étudiants part en stage pendant l'année de master 2. 

B/ La mobilité enseignante augmente

D'après l'AEEFF, 2 458 enseignants français ont bénéficié du programme Erasmus au cours de l'année 2007-2008, contre 2 039 en 2003-2004, soit une augmentation de 20,5% en 4 ans. Leurs missions d'enseignement dans les établissements européens (de 5 à 6 semaines) se sont effectuées surtout dans des disciplines telles que les langues et la philologie (18%), la gestion d'entreprise (12,5%) et l'ingénierie et les technologies (11%). 42% des enseignants Erasmus partent 5 jours et perçoivent une allocation de 600 euros. Les pays de destination "diffèrent" de ceux des étudiants: Espagne (15%), Roumanie (13%) et Italie (12%).

Les personnels d'établissements d'enseignement supérieur (enseignants, administratifs, techniques...) étaient 218 en 2007-2008 à partir en mobilité de formation de une à six semaines. 36% de ces bénéficiaires sont partis pour une mission de "job shadowing" (observation en situation de travail) dans un établissement européen, et 9% ont suivi une formation dans un organisme de formation européen. 88% des personnels bénéficiaires sont partis 5 jours et le montant moyen de l'aide allouée par le programme était de 112,13 euros par jour de mobilité effectué.

Une enquête effectuée en 2003 sur l'impact linguistique du programme Erasmus révélait que 72,7% des étudiants interrogés ont déclaré que leur principale langue d'usage pendant leur mobilité a été l'anglais, alors que seulement 14,9% d'entre eux se sont rendus au Royaume Uni. Il doit en être de même pour les enseignants et pour le personnel administratif
La réalité a-t-elle évolué? Mieux vaut ne pas savoir et se réfugier dans une autosatisfaction béate ?

C/Erasmus Mundus

Depuis son lancement  en 2004, ce programme a contribué à développer la mobilité des étudiants et des universitaires entre l’Union européenne et les pays tiers (Plus de 6000 bourses, plus d’un millier d’enseignants issus de pays tiers accueillis en Europe, plus de 100 masters communs). 

Erasmus Mundus II amplifiera sans aucun doute l’usage de l’anglais.

III/Les grandes écoles et les langues

Les écoles supérieures d’ingénieurs, de commerce, de gestion, de sciences politiques sont en train de devenir des lieux bilingues à prédominance français-anglais, avec l’anglais considéré comme une langue de communication internationale indispensable à une future carrière.
Dans les écoles d’ingénieurs, le niveau exigé en langues est B2 du Cadre européen commun (et il l’est principalement pour l’anglais).Ce niveau doit être atteint à la fin des études d’ingénieur pour obtenir le diplôme, ce qui veut dire que la plupart des étudiants ont de grosses lacunes à rattraper.

Or dans un projet de rapport du Parlement européen sur « améliorer les écoles : un programme de coopération européenne, il est indiqué que « les écoles devraient …s’efforcer d’améliorer l’employabilité ». Il est évident que si les élèves français restaient à un niveau moyen de connaissance en langues vivantes, leur degré d’employabilité dans un monde globalisé serait réduit par rapport à celui d’ autres pays européens qui ont misé sur un enseignement des langues essentiellement tourné vers le pratique et le rapidement opérationnel.

IV/Pistes pour le futur: 

-L’intercompréhension

-La poursuite des efforts faits dans le secondaire pour avoir dans le supérieur des cours dans différentes matières enseignées dans une langue étrangère et non seulement dans les écoles supérieures d’ingénieurs, de commerce, de gestion..mais à l’université dans des cours d’histoire, de géographie, de mathématiques etc.,  de façon à ne pas perdre l’élan acquis dans le secondaire

-Un beaucoup plus grand rapprochement de l’enseignement supérieur et du monde du travail qui dans un monde globalisé a besoin de l’enseignement des langues, notamment en rendant Erasmus plus accessible aux étudiants dans leur ensemble

-Profiter au mieux d’Erasmus Mundus II pour accueillir un nombre important d’étudiants des pays tiers dans les différentes filières françaises

- Formation de Prag de LV dans les universités pour permettre aux étudiants de droit, d’économie, d’histoire etc. de bien s’exprimer dans des langues étrangères

-La demande de la Présidence française de constituer pour 2011 une véritable cartographie des établissements d’enseignement supérieur en Europe qui à moyen terme devrait stimuler  l’enseignement et l’usage des langues vivantes au quotidien sur les campus 
En résumé

Dans le supérieur les grandes écoles misent souvent beaucoup plus sur la connaissance approfondies de LV  que les universités car elles sont souvent en contact direct avec le monde du travail. Avec le rapprochement entre la stratégie de Lisbonne et le processus de Bologne, avec de surcroît le rapprochement entre les universités et la formation professionnelle tout au long de la vie (avec ses nouveaux outils que sont le cadre européen des certifications, ECVET et EQARF), ces universités devraient être enclines à relever de façon plus pertinente, le défi de l’apprentissage et de l’enseignement des langues vivantes.

Le multilinguisme ne saurait  être un objectif en soi pour un établissement. En revanche, une politique des langues et de la mobilité concourt aux objectifs fondamentaux de qualité de la recherche et de la formation, ainsi que d'insertion professionnelle. 

Je tiens à rendre hommage au travail incessant de l’Observatoire européen du plurilinguisme et à son responsable qui par son activité permanente et aujourd’hui bien articulée maintient les décideurs au courant des réalités concernant les langues vivantes en Europe et les guide vers de bonnes pratiques. 

Annexes :

Annexe n°1 le CLES

Présentation du CLES (certificat de compétences en langues de l’enseignement supérieur) et plus particulièrement du CLES1 dédié prioritairement à la mobilité des étudiants.. Cette certification nationale créée par arrêté en 2000 et basée sur le cadre européen, prévoit 3 niveaux :CLES1 (niveau B1 du CECR), CLES2 (B2) et CLES3 (C1).  Ils correspondent à des compétences intermédiaires et avancées. Le niveau 1 doit attester que l’;étudiant est capable de s’;insérer dans une université étrangère et d’y suivre des cours alors que le CLES2, plus exigeant montre une réelle maîtrise de la langue (comprendre par exemple les arguments d’une problématique) et teste également la capacité de l’apprenant à interagir. Le CLES3, permet aux enseignants d’intervenir dans des classes européennes et aux futurs chercheurs de valider des compétences dans un domaine de spécialité. Cela représente, à coup sûr, un facteur décisif destiné à faciliter leur mobilité et leur rayonnement à l’étranger (notamment dans le cadre de colloques et symposiums internationaux)
  La démarche qui sous-tend  cette certification est actionnelle et le format des épreuves est celui de la scénarisation. . Les tâches proposées s’articulent autour de scénarios élaborés à partir de documents authentiques de nature variée (audio, vidéo, écrits;). 
Après avoir examiné les modes opératoires et d’évaluation, il sera intéressant de relever la dimension transversale, interdisciplinaire et européenne du CLES et de mettre l’accent sur son caractère plurilingue et multiculturel Par-delà les compétences communicatives langagières, la démarche adoptée appelle à la prise de conscience interculturelle et à la médiation.. 

Annexe n°2 le scolaire

Dans une publication toute récente (11 février) sur le site de LETUDIANT.fr, ont été réunis les Cahiers de doléances des lycéens. On relève une impression générale qu’au lycée il y a trop peu d’heures de langue pour se maintenir à niveau. Les élèves constatent plutôt une régression. Autre constat : malgré des années d’apprentissage d’une langue vivante en France les élèves sont souvent incapables d’avoir un niveau de conversation acceptable. Comme le disait récemment Xavier Darcos il y a là un mystère qui perdure. Comment un élève qui apprend une première langue vivante de la sixième à la terminale, qui fait 800 heures est-il au bout du compte incapable de s’exprimer correctement. Sans doute un problème de méthode, peut-être trop d’écrit, trop de grammaire et de littérature, trop d’élèves par classe de langue et donc pas assez d’oral. Ce discours entendu mille fois donne pourtant un éclairage sur la suite des études. Le supérieur est-il là pour combler les lacunes des connaissances en langues pour reformer les handicapés des langues ?

En même temps qu’un intérêt en France (et dans le reste de l’Europe) pour toutes les langues européennes, on note une montée en puissance, un intérêt grandissant pour des langues autres qu’européennes, ce qui n’est guère mentionné dans les textes de la Commission.

(1) Auparavant gérée par le programme Léonardo da Vinci, l'action mobilité de stage a été intégrée dans le programme Erasmus depuis l
